
 

 

PLAN DE DESTRUCTION DES NIDS DE FRELONS ASIATIQUES 
Du 15 juin au 15 octobre 

Domaine privé : 
un particulier signale un nid  ou nid au-dessus d’une voie publique 

mais sur un arbre privé 
(frais à charge de la commune) 

Signalement du nid en Mairie  
05 45 97 83 50 

(fiche + photo + localisation) – Avis service Espaces Verts 

Désinsectiseur 

Identification :  
Visite sur site avec un agent 

du service EV 

Accord pour 
désinsectisation du nid par 

un désinsectiseur  

Destruction du nid  

Attestation de service fait  

Paiement du désinsectiseur 

Domaine public accueillant du 
public (espaces extérieurs 
ERP)  ou situé en grande 

hauteur: 
un particulier ou un agent signale 

un nid (gratuit) 

SDIS 

SDIS 
Commande de l’intervention 

du désinsectiseur 

Identification :  
Visite sur site avec un agent 

du CD16 


